
 

Infos mensuelles aux producteurs sur les décisions de l'Interprofession du lait (08-2024) 
 
 
• L'IP Lait a entrepris les préparatifs de l'assemblée extraordinaire des délégués du 

19 septembre 2024. Les thèmes abordés seront les suivants: 
 
• Adapter les règlements des fonds de l'IP Lait en vue de 2025. 

 
• Apporter une réponse (partielle) aux incertitudes actuelles du marché. Ce signal 

s'adresse, d'une part, aux exportateurs de produits agricoles transformés et, d'autre part, 
aux transformateurs de lait indigènes, pour leur indiquer que la branche est prête à 
maintenir ce segment de marché en Suisse. 

 
• Pour cela, il faut que la branche puisse prendre des décisions plus adaptées au marché. 

La situation peut évoluer rapidement au cours de l'année, ce qui nécessite une plus 
grande flexibilité, afin d'utiliser les instruments de la branche au bon moment et à bon 
escient. Le marché est trop dynamique pour que tout puisse être prévu sur une base 
annuelle. L'objectif est de redonner de l'élan aux marchés d'exportation ordinaires. Mais 
si cela ne fonctionne pas de manière satisfaisante, la régulation a une plus grande 
responsabilité à court terme pour assurer autant que possible la stabilité du marché. 
 

Les délégués de l'IP Lait ont entretemps reçu la documentation écrite.  
 
 
• Le prix indicatif A pour le dernier trimestre 2024 (T4-2024) a déjà été défini. Il est fixé à 

82 centimes jusqu'à la fin de l'année. L'évolution du marché à l'étranger, notamment pour la 
matière grasse lactique, soutient ce prix pour le moment, ce qui est réjouissant. En novembre, 
une décision sera prise concernant le prix indicatif A pour le début de l'année 2025. 
 
 

• Du point de vue des producteurs suisses de lait, il faut saluer le fait que le groupe Hochdorf 
ait trouvé un investisseur pour les parties déterminantes de l'entreprise. Avec le sursis 
concordataire provisoire, des conditions importantes ont été créées pour garantir la poursuite 
de la transformation du lait sur le site restant de Sulgen. Il reste toutefois à clarifier quels 
segments de transformation subsisteront sur le long terme et avec quel volume de lait. 
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